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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXXP Année N° 9 Septembre 1926

La vérité sur la défense de Namur
en 1914.

(Fin.) *

I. Comment la position fortifiée de Namur a-t-elle élé défendue2?

L'auteur reproche au gouverneur de Namur de n'avoir pas
eu l'idée de faire obstacle au bombardement des forts en

avançant son infanterie jusqu'à l'extrême limite de la protection
qu'assurait le canon de la place. Il n'y avait pas, dit-il, de

ligne de défense extérieure aux forts, mais seulement des

grand'gardes.
« Quelques éléments de couverture sont poussés en avant ;

mais leur rôle est plutôt d'avertir que de retarder ».

Xous rappellerons que le plan de défense de la forteresse
existait dès le temps de paix et que le gouverneur ne fit que
s'y conformer. Mais ce n'est là qu'une des raisons à invoquer,
car la 4e D. A. ayant été laissée à Namur en renfort de la garnison

de forteresse, pouvait être utilisée au mieux de la défense.
Aussi existe-il d'autres motifs justifiant pleinement les

dispositions prises.
Pour faire obstacle au bombardement des forts « en avançant,

comme le préconise l'auteur, l'infanterie jusqu'à l'extrême
limite de la protection qu'assurait le canon de la place » il
aurait fallu s'établir sur une ligne concentrique, distante au
minimum de six kilomètres environ des ouvrages 3. Mais

1 Par erreur, le deuxième paragraphe du présent chapitre : La place de

Namur aurait-elle pu être mieux défendue? a paru dans notre livraison d'août
avant le premier paragraphe ici publié. A la lecture, on voudra bien corriger
cette interversion. (Réd.)

- Rev. mil. suisse, mai 1924, page 203.
3 Les canons de 12 cm. et de 15 cm. des forts portaient à 8 kilomètres environ,

les obusiers de 21 cm. avaient une portée approximative de 6 kilomètres 900.
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